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Utilisez l''obligation legale belge de maniere optimale !Concevoir,
installer, controler et entretenir une installation electrique impliquent le
respect de regles strictes. Celles-ci sont dictees par le Reglement
General sur les Installations Electriques (RGIE). En outre, detenir un
exemplaire du RGIE a jour constitue une obligation legale pour tout
employeur ayant du personnel intervenant sur des installations
electriques (art. 17, Code sur le bien-etre au travail). Par ailleurs, le
RGIE doit pouvoir etre consulte par le personnel (art. 268-4 du RGIE) et
mis a la disposition des personnes t


